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Mot du maire : 

Chères Erroises, chers Errois, 

Suite à l’élection municipale du 15 mars, vous nous avez renouvelé votre confiance ; un grand merci aux 

538 électeurs qui ont fait le déplacement (soit 53% des inscrits). 

Le 20 mars, le Conseil municipal s’est réuni pour les élections du maire et des adjoints : 

Elu Maire de la commune : M. Jean-François Daly 

Elu 1er adjoint au maire : M. Alain Pakosz 

Elue 2ème Adjoint au maire : Mme Christelle Rutkowski 

Elu 3ème Adjoint au maire : M. Michel Tiefenbach 

Elue 4ème Adjoint au maire : Mme Claire Begard 

Elu 5ème Adjoint au maire : M. Rudy Marage 

 

En attendant de pouvoir échanger via les différentes manifestations ou rencontres, le Conseil municipal 

reste à votre écoute pour un avenir encore meilleur. 

Bien à vous,  

Jean-François Daly 

  

Avril 2026 

N°96 
Lettre d’information 

municipale 



Informations 
 

 

 

 

INSCRIPTION – FÊTES DES MERES 

 

Le cadeau de fête des Mères sera offert aux mamans de Erre qui le 

demanderont.  

Seules les mamans inscrites sont invitées à le retirer à la salle des 

mariages :  

                                      - le vendredi 29 mai de 13h30 à 16h.  

                                      - le samedi 30 mai de 9 h à 11h30.  
 

Il suffit de remplir le bon d'inscription ci-dessous et de le déposer en 

mairie impérativement avant le 15 mai 2026. 

 

 

Pour une bonne organisation, les inscriptions déposées après 

la date limite et les inscriptions par téléphone ne seront pas 

prises en compte. Aucun cadeau ne sera remis sans 

inscription préalable et en dehors des dates et heures  

ci-dessus. 

 

 - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -  
 

CADEAU FÊTE DES MÈRES 2026 
A déposer en mairie avant le 15 mai dernier délai. 

 

 

 NOM : ………………………………………Prénom : ……………………………….  

Adresse : ..…………………………………………...………………………………… 

………….….………………………………………………..………………… 

Nombre d'enfants : …………           

Souhaite recevoir le cadeau de fête des Mères. 

 Signature  

  



Comité 

 

Comité des fêtes 

 

Le comité des fêtes de Erre a le plaisir de vous convier à la traditionnelle fête du 

« PORC ERROIS ! » 
Samedi 04 juillet 2026 ~ Ouverture des portes à 19 h 

 

Salle des fêtes de Erre 

 

 

 
 

 
 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Les places étant limitées, ce repas dansant est réservé en priorité aux Errois, Erroises et leur proche 

famille. Les personnes extérieures pourront participer en fonction des places restantes.  
−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−− 

Porc errois 2026 ~ bulletin d'inscription 
 

Bulletin à remettre en mairie uniquement lors des permanences (lundi 1er juin, mardi 2 juin et jeudi 4 

juin de 14h à 17h et mercredi 3 juin de 10h à 12h) accompagné du règlement (espèces ou chèque libellé 

à l'ordre du Comité des fêtes) – réservation jusqu’au jeudi 4 juin 2026. 
 

Nom et prénom * ……………………………………………………………………………………………………………………………….………… 
 

Adresse * ………………………………………………………………………………………………………………………………..…………………… 
 

Téléphone * …………………….. / Mail  ……………………………………………………………..………………………………………………… 
 

* : mentions obligatoires 

 Nombre Montant Total 

Adultes   × 17 €   =  

Enfants (moins de 12 ans)   × 10 €  =  
 

Total général : ………………………… € 

 

Mode de règlement :   Espèces     Chèque (à l'ordre du Comité des fêtes) 



 

25-26 avril Un Erre de talent, salle des fêtes (cf. page4) 

26 avril Journée des Déportés 11h, RDV au stade. 

8 mai Commémoration du 8 mai 45, RDV dans la cour de la maire à 9h45. 

18 juin 
Appel du 18 juin 
RDV 18h au Monument aux Morts 

20 juin Fête de fin d’année de l’école Suzanne Lanoy 

4 juillet Inauguration du Jardin partagé, 11h rue Delrot 

4 juillet  Festivité du porc errois, 19h à la salle des fêtes 

14 juillet 
Fête nationale, défilé à 11h, animations sur la place, retraite aux flambeaux à 22h et feux d’artifices à 
23h. 

 

 

 

A vos agendas… 


